
Les services de sécuri-
té, notamment ceux de la
brigade anti-drogue, vien-
nent d’opérer une saisie
de 16 kg de kif traité.
Selon les informations
obtenues, l’affaire a débu-
té à Alger lorsqu’un dea-
ler a été arrêté avec, en sa
possession, un lot de 3 kg
de cette drogue. 

Les enquêteurs algérois, qui ne
se sont pas contentés de cette pre-
mière prise, ont préféré remonter la
filOn indique que le dealer arrêté a
fourni les renseignements sur sa
source d’approvisionnement, un
individu résidant à Khemis-Miliana.
Il lui a été demandé de contacter ce
fournisseur et de lui commander
une quantité de 3 kg. 

On ajoute que ce dernier a mis
une vingtaine de jours avant d’ho-
norer la commande qu’il a livrée au
dealer arrêté dissimulée en petits
lots collés à ses bras. 

Pensant qu’il avait pris toutes
les précautions d’usage, ignorant
qu’il allait tomber dans la souricière
tendue par les policiers, il est arrê-
té en flagrant délit lors de la livrai-
son. Une perquisition est alors opé-
rée par une équipe mandatée par
le juge d’instruction au domicile du
«grossiste» de Khemis-Miliana, en

l’occurrence un certain B. A., 55
ans. C’est là que les enquêteurs
ont mis la main sur 16 kg de kif trai-
té caché entre les deux panneaux
d’une porte. 

De plus, on indique que la
remontée de la filière du réseau
d’acheminement de la drogue a
permis d’arrêter un autre individu à

Oran et de saisir chez lui 3 kg. Tou-
jours selon nos sources, le «gros-
siste» de Khemis-Miliana est un
récidiviste qui est sorti de prison
depuis à peine un an après avoir
purgé une peine de 5 années. Il a
été de nouveau placé en détention
provisoire par le parquet. Par
ailleurs, les services de lutte contre

la toxicomanie de la police judiciai-
re de Aïn-Defla vient de saisir
quelque 500 g de kif traité, l’arres-
tation et la mise en détention provi-
soire de 15 individus impliqués soit
dans la détention et la consomma-
tion, soit dans le commerce de
drogue. 

Karim O.
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AÏN-DEFLA

Saisie de 16 kg de kif
EL TARF

Un étudiant pris
en flagrant délit 

de vol au sein 
de l’université

Un étudiant âgé de 21 ans a été pris
en flagrant délit de vol d’un véhicule de
marque Toyota Hilux dans la nuit de
samedi à dimanche denier au sein du
parking du centre universitaire. Les gar-
diens de nuit ont appréhendé l’étudiant à
bord du véhicule lorsqu’il a tenté de forcer
la barrière du poste principal.

L’indélicat étudiant a été remis aux
éléments de la Sûreté nationale qui l’ont
placé en garde à vue. Il sera présenté
devant le procureur de la République près
le tribunal d’El Tarf. Daoud Allam

EL-MATROHA

Un délinquant 
récidiviste blesse

5 personnes 
grièvement 

Les paisibles habitants de la localité
d’El-Matroha sont sous le choc après ce
qui est arrivé la semaine dernière. En effet,
un délinquant récidiviste, âgé de 25 ans, a,
sous l’effet de l’alcool et des psychotropes,
blessé à l’arme blanche cinq personnes
dans une ruelle étroite de ladite localité.
Pis, une des personnes blessées a subi,
avant-hier, une intervention au niveau du
CHU Ibn Rochd de Annaba et se trouve
actuellement dans un état comateux. Il faut
savoir que le coup de couteau violent a
perforé le foie de l’infortuné qui est âgé,
selon un de ses parents, de 34 ans et est
commerçant de son état. Le délinquant a
par ailleurs, de par son passé, commis plu-
sieurs délits et blessé plusieurs per-
sonnes, ont affirmé des habitants de la
localité qui n’arrivent pas à expliquer le
manque de diligence des services de
sécurité face à cette flambée de violence
et à la consommation effrénée de drogues
de toutes sortes dans leur localité.

Il est à signaler, cependant, que nos
multiples tentatives de contacter la cellule
d’information de la gendarmerie ont été
vaines.  

D. A.

BORDJ-BOU-ARRÉRIDJ

Un nouveau marié
tué dans un 

accident de la 
circulationn

Un jeune nouveau marié, âgé de 25
ans, gardien dans une école primaire, a
trouvé la mort dans un accident de la cir-
culation le lendemain de ses noces, dans
l’agglomération d’El- M’djaz (commune
d’El-Euch), sise à environ une trentaine de
kilomètres direction sud-est du chef-lieu. 

Le défunt se trouvait à bord d’une voi-
ture de type Renault Mégane avec trois
autres amis, pratiquement du même âge,
vers 19h35, lorsqu’il a perdu le contrôle
de son véhicule en entamant un virage
plus ou moins dangereux, indique une
source de la Gendarmerie nationale.
Selon des témoins oculaires, l’accident
serait dû principalement à l’excès de
vitesse, en attendant confirmation de l’en-
quête de la Gendarmerie nationale. 

Le chauffeur et les deux autres passa-
gers ont été transportés à l’hôpital du
chef-lieu dans dans un état critique,
conclut la même source.

Saâdène Ammara

Dans la même journée de vendredi, il a
été enregistré deux accidents sur la voie
ferrée entre Khemis Miliana et El Attaf, fai-
sant deux victimes.

Le premier accident s’est produit dans la matinée,
à 9h30 au point kilométrique 177+100, dans la com-
mune d’El Attaf. Le train  de voyageurs n°1001 est
entré en collision avec un camion qui traversait la voie
au niveau d’un passage à niveau non gardé. Sous le
choc, le camion gravement touché à l’avant a été pro-
jeté loin sur le ballast. Heureusement que le chauffeur
ne souffre que de blessures  qui ne mettent pas ses
jours en danger, avons-nous appris. 

La victime a été évacuée par les éléments de la
Protection civile aux UMC de l’hôpital Sidi-Bouabida
d’El Attaf où elle a été prise en charge. 

Le second accident a eu lieu au niveau de la gare
de Sidi Lakhdhar, au P K 124,  en fin d’après-midi à
18h, toujours vendredi. La victime, L. M., un jeune
homme de 28 ans, cette fois heurtée de plein fouet par
le train 1006 qui roulait en direction d’Alger est décé-
dé sur le coup. Sa dépouille a été déposée au niveau
de la morgue de l’hôpital de Khemis Miliana. 

Selon certains témoignages, le jeune homme, arrivé
près des rails, a aperçu une fillette sur la voie, et  dans
un geste instinctif, il s’est précipité vers elle pour l’éloi-
gner du danger, la sauvant d’une mort certaine. Mal-
heureusement, toujours aux dires des témoins de l’ac-
cident, c’est en revenant sur ses pas que sa chaussure
s’est coincée sous un rail. C’est à ce moment que le
train lancé à toute vitesse, est arrivé, l’emportant. 

Toujours selon les riverains, plusieurs accidents se
sont produits sur ce lieu et des requêtes ont été
envoyées aux autorités compétentes pour qu’un systè-
me de protection soit mis en place... Mais en vain.

K. O.

KHEMIS MILIANA

2 accidents ferroviaires font 1 mort
et 1 blessé en une journée

La DCP est aujourd’hui en char-
ge de nouvelles responsabilités
qui exigent la promotion, l’encou-
ragement et la protection du mar-
ché de la concurrence. 

Autant de facteurs à réunir et à mettre en
œuvre pour réussir à assainir la pratique com-
merciale. Au vu des dépassements qui caracté-
risent le marché, les services de la DCP ont
intensifié leur action de contrôle vers la source
d’approvisionnement, c'est-à-dire le grossiste,
l’importateur, mais aussi le producteur. 

Les détaillants sont souvent victimes de ce
marché, faute de facturation, ce qui ne veut pas

dire que le détaillant est loin de tout reproche
dans ces manœuvres frauduleuses. Au premier
trimestre de l’année en cours, les services de la
DCP ont enregistré 3 315 interventions et dres-
sé 565 PV. 62 millions de dinars auraient pu
échapper au fisc grâce à des pratiques fraudu-
leuses, notamment la vente sans facture, ce qui
a poussé les inspecteurs de la DCP à saisir des
lots de marchandises de l’agroalimentaire d’une
quantité de 1 900 kg. Les dossiers des contre-
venants ont été transmis au parquet. 

Par ailleurs, les services des fraudes ont
procédé à la fermeture de 56 commerces, la
plupart pour défaut de registre du commerce
mais aussi pour manque d’hygiène. Toujours

concernant le bilan du premier trimestre de l’an-
née 2012, 120 prélèvements ont été effectués
(72 physico-chimiques et 48 microbiologiques) et
acheminés vers le Laboratoire régional de la ville
d’Oran. 

Les produits pharmaceutiques n’échappent
pas non plus au contrôle qui se fait au niveau des
officines où des infractions ont été relevées. 

La direction de la concurrence et des prix de
la wilaya a mis l’accent sur la nécessité de redy-
namiser le rôle de la DCP par le renforcement
de ses effectifs recrutés pour augmenter l’effi-
cacité et le rendement du secteur et couvrir les
32 communes de la wilaya dans leur totalité.

A. B.

MOSTAGANEM

Plus de 62 millions de dinars de fraude fiscale
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LA DROGUE 
PROVENAIT DE

TLEMCEN

20 kg de kif
interceptés

sur l’autoroute
Est-Ouest

Les éléments de lutte contre
les stupéfiants de la wilaya de
Blida ont saisi dernièrement 20
kg de kif traité à bord d’un véhi-
cule de marque Renault Symbol
qui venait de la wilaya de Tlem-
cen. C’est suite à des rensei-
gnements qu’un barrage a été
dressé sur l’autoroute Est-
Ouest à l’entrée de la wilaya
de Blida aux fins d’arrêter le
dealer qui a tenté de fuir mais
qui vite été rattrapé par les
policiers. 

La drogue, sous forme de
plaquettes de 500 grammes
chacune, a été retrouvée dans
les portières du véhicule. Pré-
senté dimanche dernier
devant le procureur de la
République de Blida, le mis en
cause a été placé sous man-
dat de dépôt pour détention de
drogue à des fins de commer-
cialisation. M. B.

EL ABADIA

Un homme disparu
depuis 3 jours 

retrouvé assassiné
A. A., un homme âgé de 49 ans, originaire du douar

Bourzizen et demeurant  au douar des Enaidjia, dans
la commune d’El Abadia, n’a pas donné signe de vie
depuis mercredi dernier. Toutes les recherches entre-
prises par les siens pour le retrouver se sont avérées
vaines, jusqu'à vendredi en fin d’après-midi, peu avant
1h. Son corps a été découvert gisant, sans vie, près
d’un oued au lieu-dit El Ghouali. 

Des sources sûres indiquent qu’il a été égorgé avec
une arme très tranchante. Les mêmes sources ajou-
tent que le véhicule de l’homme assassiné, une Clio, a
aussi disparu. Après les constats d’usage, la dépouille
a été transférée par les éléments de la Protection civi-
le à la morgue de l’hôpital Sidi-Bouabida d’El Attaf. 

Une enquête ordonnée par le procureur de la
République a été ouverte pour retrouver le ou les
auteurs de l’horrible  crime.

K. O.


